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LA « LIGUE DE LA CROIX »

ET L'ENSEIGNEMENT ANTIALCOOLIQUE

(Suite et fin)

Voici, en outre, d'après des recherches basées sur de
véritables travaux scientifiques le résultat des observations de

plusieurs sommités médicales, citées dans la grande
Encyclopédie de Larousse, au mot alcool, sur l'action de ce
dernier au point de vue physiologique.

« A dose faible, l'alcool active la digestion : les liquides
salivaires gastriques, pancréatiques et intestinaux sont sécrétés

en plus grande quantité... Pour les uns, la température
s'élève ; pour d'autres, elle s'abaisse »

Bien plus, d'après un article publié dans l'un des
derniers Nos de La Nature, l'une de nos meilleures revues
scientifiques, s'il faut en croire les dernières données de la science,
l'on considère maintenant comme une exagération tout ce

qui a été publié contre l'usage modéré du vin que l'on est,
au nom. même de la science, autorisé à considérer comme
une boisson hygiénique.

Telles sont les dernières données de la scieqce sur
l'action physiologique de l'alcool pris à dose modérée. Il
n'est pas permis à l'instituteur de les dénaturer même dans
le but de lutter contre l'abus des boissons alcooliques.

Nous voulons encore admettre que, dans les temps actuels,
l'usage même modéré de l'alcool peut constituer un danger
pour les jeunes gens, en raison de la prédominance des
tempéraments nerveux et anémiés sur lesquels l'alcool, même
à faible dose, exerce probablement une action nuisible,
quoique rien ne soit encore bien démontré de ce côté-là.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il n'a jamais été démontré
et, nous avons la persuasion, qu'il ne sera jamais démontré
que l'abstinence totale est nécessaire et doit être imposée à
tout le monde.

Elle ne doit être prescrite qu'aux alcoolisés par excès ou
par atavisme, aux adolescents aux tempéraments nerveux et
bilieux à l'excès, mais c'est là une exception.

Nous devons conclure de ces considérations que
l'instituteur qui n'a perdu aucune occasion de signaler à ses
élèves les conséquences fatales et désastreuses de l'abus des
boissons alcooliques, a certainement rempli consciencieuse-
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ment tout son devoir sur ce point et n'encourt, en aucune
façon, l'anathème prononcé dans l'entrefilet que nous
analysons.

Il y a plus. L'instituteur doit s'interdire sévèrement toute
exagération de langage aussi bien quand son enseignement
porte sur l'abus des boissons alcooliques que sur n'importe
quel autre point, et nous serions le premier à le blâmer s'il
se permettait d'enseigner comme définitivement acquise à
la science une opinion incertaine. Or, qui osera prétendre
que l'usage modéré de la bière ou du vin soit réellement
nuisible au grand nombre de ceux qui en usent Pour
notre compte, nous demeurons persuadé du contraire.
Voilà pourquoi nous ne permettrions pas à notre corps
enseignant de condamner, au nom de la science, l'usage
rationnel du cidre, de la bière ou du vin.

En un mot, l'instituteur a le devoir d'enseigner la tempérance

mais non l'abstinence totale.
Combien de gens bien intentionnés ont voulu, dans un

but de propagande, faire l'essai de l'abstinence totale. Au
bout d'un certain temps, ils ont dû constater un affaiblissement

graduel de leurs forces et revenir à l'usage modéré du
vin et de la bière.

Voilà, à notre avis, pour être exacte et complète,
comment la Ligue de la Croix aurait dû présenter cette question..

Un inspecteur.

Bilan géographique et historique
IDE XA^ISTHSTÉE 1909

(Suite)

AMÉRIQUE (suite)

Canada. — La Chambre d'Ottawa a décidé que le Canada,
au point de vue de la défense de l'Empire britannique, aura
son armée territoriale, ainsi qu'une marine de guerre pour
garder ses côtes.

Longtemps ballottés pour leurs intérêts économiques entre
les Etats-Unis, qui étaient ci-devant leur meilleur débouché
pour les produits alimentaires, et l'Angleterre, qui l'est
devenue depuis, les Canadiens se sont détournés de leurs
aspirations à une union trop intime avec leurs voisins du Sud.
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